
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 14 (1869)

Heft: 18

Artikel: Rapport au département militaire vaudois sur le projet de loi militaire
fédéral [fin]

Autor: Borgeaud, Constant

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-357784

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-357784
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 484 —

M. le colonel Lecomte, empechö d'assister ä l'assemblöe, envoie son
adhösion aux conclusions dela majorite de la commission.

M. le colonel Borgeaud, instructeur-chef, dansun rapport trösetendu,
rösume les divers rapports adresses au Conseil d'Etat par les chefs de
corps, le directeur de l'arsenal, le medecin principal, le commissaire
des guerres, les commandants d'arrondissements, les Sociötös de sous-
officiers, ainsi que ses observations personnelles. — Tous ces, rapports
concluent au rejet du projet.

L'assemblee remercie l'auteur pour son consciencieux travail.
La discussion est ouverte.
M. le major Gaulis prösente la proposition suivante :

« Considerant que les rapports lus ä l'assemblee par les rapporteurs
« de la majorite et de la minorite de la commission se complötent les
« uns les autres sans se contredire, constituent une critique sö-
« rieuse du projet de loi prösente par M. le conseiller födöral Welti, et
« reprösentent dans leur ensemble l'opinion du corps des officiers
« vaudois;

« La section vaudoise decide :

« Que les rapports lus dans la seance de ce jour seront transmis soit
« ä l'autorite militaire cantonale, soit au comitö central de la Sociötö
« militaire federale comme etant l'expression de ses vceux et de ses
« critiques. »

Cette proposition est combattue par M. le commandant Roguin qui
demande un vote exprimant l'opinion de l'assemblee. II propose le re-
tranchement du nom de M. Welti dans les considerants. Lamajoritö se
ränge ä cet amendement.

Ensuite des explications donnees, M. Tronchin retire les conclusions
de la minorite et M. Gaulis sa proposition.

Les conclusions de la majoritö, avec l'amendement Roguin, sont
adoptees par 175 voix contre 3.

La decision de l'assemblee ainsi que les divers rapports seront transmis

au Conseil d'Etat et au comite central de la Societe fedörale des
officiers.

L'impression des deux rapports de majorite et de minorite est dö-
cidee. Le comitö est Charge de s'entendre avec le Döpartement militaire
au sujet du rapport du colonel Borgeaud, dont l'impression est de-
mandee par un membre de l'assemblee.

Aucune proposition nouvelle n'etant faite la seance est levöe ä 2 */2
heures.

Le President, Le secretaire,
P. Gererole, lieut.-col federal. J. Morax, cap.-aide-major.

RAPPORT Aü DEPARTEMENT MILITAIRE VAUDOIS
sur le projet de loi militaire federal.

(Fin.) (')
Ces deux armees ou contingents correspondent aux deux grandes

methodes de guerre consacrees par Phistoire : l'elite ou l'armee föderale

fait la guerre classique; la röserve ou les armöes cantonales fönt
la guerre romantique.

(') Lu par l'auteur, M. le colonel föderal Borgeaud, chef de Pinfanterie vaudoise,
ä l'assemblee des officiers du 1 aoüt 1869.
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A la premiere la guerre des armöes rögulieres, instruites et discipli-
nees ; la guerre scientifique, stratögique, collective, concentree sur un
point geographique d'une grande valeur, ou sur un point stratögique
mobile, comme le serait le centre de gravite d'une armöe en marche;
la guerre des grandes batailles reglees oü les trois armes combinees se
protegent par leur jeu successif ou simultane pour produire un maxi-
mum d'effet, comme si elles etaient la traduction physique des eclairs
de la pensee du general; la guerre des assauts et des sieges reguliers;
la guerre oü, entre une bataille gagnöe et une bataille perdue, se trouve
place un empire ou une nation, comme ä Zama, ä Pharsale, ä Morat, ä
Iena, ä Leipzig, ä Waterloo; la guerre oü souvent l'on tue les hommes
sans haine, sans passion, sans "mobile moral; la guerre oü les soldats
sont surtout oböissants, oü les officiers se meuvent dans le cercle de la
liberte que leur octroient les övolutions de Pecole de compagnie et de
Pecole de bataillon; la guerre oü les göneraux appliquent les regles de
la tactique aux combinaisons strategiques d'un commandant en chef.
La guerre oü les batailles sont döcisives, avec un vainqueur qui com-
mande et un vaincu qui obeit.

Aux landwehrs ou armees cantonales la guerre romantique des gue-
rillas, des volontaires, du landsturm, des bandes; la guerre irreguliere,
decousue, ardente, öchevelee, de tous les instants, sur tous les points,
sur les lignes d'opörations de l'ennemi, sur ses lignes de retraite, sur
ses flancs, sur ses convois, sur ses detachements, partout et nulle part,
le jour et la nuit; la guerre comme les Espagnols l'ont faite au premier
empire, comme les Mexicains au second; comme les Arabes la fönt aux
Francais; comme les Cretois aux Turcs. La guerre nationale, patriotique,
gönerale, oü l'on n'est jamais vaincu, oü l'on n'est jamais soumis;' oü
les vieillards, les enfants, les femmes, tous les ölements possibles peuvent

concourir ä exterminer l'ennemi.
Voilä le röle de nos vingt-cinq armees cantonales, commandees par

vingt-cinq göneraux ou chefs independants nommes par les Cantons.
Ces göneraux correspondent entre eux et avec le general federal; ils
combattent comme des allies, mais pröferablement chacun sur son propre
territoire.

Par la combinaison de ces deux systernes, tout est simple, tout est
vrai, tout est possible. L'armee federale n'est pas trop lourde, son
effectif ne döpasse pas les ressources de la Confederation. Cette armee,
parfaitement mobile, a toujours des armees auxiliaires sur ses der-
rieres, sur ses flancs, sur son front, qui la protegent et qui l'avertissent.
Elle est capable, par ses manoeuvres, de Commander Celles de l'ennemi
et de le forcer ä se mouvoir dans le cercle des feux de nos armees
cantonales qui restent ä proximite des ressources dont elles subsistent.

Nos forces cantonales ou röserves sont indispensables et süffisantes
pour döfendre les döfilös des Alpes, pour surveiller ceux du Jura, pour
observer et pour döfendre les lignes de nos fleuves et de nos rivieres ä
la frontiere et ä l'interieur; elles rassurent les populations, elles escor-
tent nos convois, elles gardent nos depöts, nos totes de ponts, nos lignes
de retraite, nos bases et nos lignes d'operation; elles observent l'ennemi,
elles fönt le service de sürete sur la veritable echelle de la nouvelle
tactique, elles ne laissent aucun repos ä notre adversaire, elles enlevent
ses convois, elles coupent ses lignes d'opörations, elles le condamnent
ä des dötachements qui tombent sous nos coups; elles changent une
victoire incertaine en une döroute de l'ennemi; elles donnent au general

federal la tranquillite de l'esprit et la liberte de la pensee. Elles four-
nissent aux citoyens, aux communes et aux Cantons l'occasion de riva-
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User entre eux et avec la Confödöration pour faire le sacrifice de leur
sang et de leur fortune sur l'autel de la patrie.

C'est en faisant concourir ainsi les unitös, les sous-unitös et les
ölöments dont se compose la nation, que nous obtiendrons la somme
totale des efforts supremes dont eile est capable.

Avec l'organisation du projet vous avez une armöe lourde, immaniable,
moins mobile chez nous que les armees envahissantes. Si sa concen-
tration s'opere dans des conditions favorables, eile pourra livrer une
grande bataille, mais apres, victorieuse ou vaincue, eile sera incapable
de continuer la guerre.

Les centralisateurs trouveront sans doute que le systöme que je pro-
pose manque d'unitö, comme si la verite n'etait pas la plus belle et la
plus grande de toutes les unites, comme si l'ensemble d'une armöe
fedörale de cent mille hommes, entouree de vingt-cinq armees aux
couleurs cantonales, ne trouvait pas son unitö supörieure dans Pimage
meme de la patrie.

Repartition des unites tactiques entre les Cantons et duree du service.

L'auteur de l'exposö des motifs, qui ne se laisse arreter ni par la
Constitution fedörale, ni par les souverainetes cantonales, va sans doute
nous prösenter un tableau de la repartition des unitös tactiques et de la
duree du service dans laquelle se trouvera observöe Pegalitö röpubli-
caine la plus absolue.

Prenons au hasard :

Page 51. Uri.
Duröe du service dans l'elite, 5 ans.

Id. la röserve, 8 »

Id. la landwehr 12 »

Page 63. Appenzell, Rh. Ext.
Duree du service dans l'elite, 10 ans.

Id. • la röserve, 9 »

Id. la landwehr, 6 »

Ainsi pour le Canton d'Uri la duree du service dans l'elite serait de
5 ans seulement, tandis qu'elle serait de 10 ans dans le Canton
d'Appenzell Rh. Ext.

La duree du service dans la landwehr pour les soldats du Canton
d'Uri serait de 12 ans, tandis qu'elle serait seulement de 6 ans pour les
soldats du Canton d'Appenzell Rh. Ext.

D'apres le projet, l'elite, la reserve et la landwehr se composent
d'unitös tactiques ögales et correspondantes, c'est-ä-dire qu'un
arrondissement militaire fournit :

a) un bataillon d'ölite;
b) un bataillon de röserve federale;
c) un bataillon de landwehr.
Ces trois bataillons sont egaux : celui de l'elite se recrute dans le

döpöt; celui de röserve se recrute par les hommes qui sortent du
bataillon d'ölite; celui de landwehr se recrute par les hommes qui sortent
du bataillon de la reserve. (Page 63.)

Or, on se demande comment un bataillon d'elite qui recoit 143
hommes par an du döpöt, peut verser 160 hommes par an dans le
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bataillon correspondant de la röserve et comment celui-ci, qui recoit
160 hommes par an de l'elite, peut verser 247 hommes par an dans le
bataillon correspondant de la landwehr.

Pour operer le miracle, il faut qu'un grand nombre d'hommes passent
directement du döpöt dans la reserve federale et qu'un plus grand
nombre encore d'hommes du döpöt passent directement dans la
landwehr ; mais alors que devient le principe par lequel chaque homme
doit passer successsivement par l'elite, par la reserve et par la
landwehr?

Ainsi, d'aprös les tableaux memes de l'exposö des motifs, il arrivera
que, dans un Canton, la duree du service d'elite sera de 5 ans, tandis
que, dans un autre Canton, la duree du service d'elite sera de 10 ans,
et que, dans ce dernier Canton, la majorite des hommes du depöt passera
directement dans la reserve et surtout dans la landwehr.

II semble que pour distribuer ainsi l'egalitö, la Constitution föderale
actuelle doive suffire et que l'exposö des motifs pourrait se dispenser de
faire appel ä la suppression des libertes cantonales.

Le projet s'en remet aux soins du genöral et aux exigences des cir-
constances pour la repartition territoriale des divisions en temps de
guerre; mais ceci est un simple dögage, car, de fait, le projet döcom-
pose la Suisse en neuf arrondissements territoriaux de division qui
constituent neuf grands commandements.

Chaque arrondissement de division se compose de six arrondissements

de bataillon qui fournissent chacun trois bataillons egaux et
correspondants : un d'ölite, un de reserve et un de landwehr.

Chaque arrondissement de bataillon se subdivise en six sections ou
arrondissements de compagnie, qui fournissent chacun trois compagnies

correspondantes d'infanterie : une d'elite, une de reserve et une
de landwehr.
" Voilä un Systeme irreprochable dans l'art facile d'arranger lesnombres,
mais qui est une pure speculation de l'esprit, que la pratique d'un jour
ferait tomber ä neant. La division de nos arrondissements actuels en
deux sections de recrutement pour les compagnies du centre prösente
dejä des difficultös telles qu'on fera bien d'y renoncer le plus tot
possible (les commandants des IIIe, Ve et VIe arrondissements en savent
quelque chose); et si, malgrö tous les soins qu'on a apportes dans notre
loi de 1862 pour la division des arrondissements en deux sections, nous
en sommes röduits aujourd'hui ä desirer que les compagnies du centre
se recrutent sur tout l'arrondissement, comme celles de chasseurs, afin
de pouvoir complöter et rögulariser les effectifs des compagnies, si,
dis-je, la division des arrondissements en deux. sections egales chargees
de fournir chacune deux compagnies de mousquetaires d'elite, est une
Institution qui ne fonctionne dejä plus que tres imparfaitement et dont
la suppression est röclamee, on peut se reprösenter ce que seraient des
sous-arrondissements de compagnie, desquels nous aurions trente-neuf,
et combien sont grandes les illusions de l'auteur du projet lorsqu'il
pense, avec un pareil systöme, trouver l'emploi exact, ni plus ni moins,
de tous les hommes valides des sous-arrondissements dans des
compagnies egales et d'un effectif determine.

Vu les fluctuations considerables dans les effectifs des depöts fournis
par des portions si minimes du territoire, fluctuations qui ne sont pas
neutralisees par des courants inverses comme cela arrive pour des po-
pulations de territoire plus considerable, on peut prevoir que, pour
assurer le recrutement de chaque compagnie sans avoir rien ä craindre
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desfluctuations sus-indiquees dans les depöts des sous-arrondissements,
il faudrait doter ceux-ci, au moment de leur formation, d'une population
d'un tiers au-dessus du strict necessaire, ce qui nous donnerait pour
resultat immediat une reduction de nos bataillons dans le rapport de six
ä quatre. Or, je ne pense pas que ce soit lä le but de l'auteur du projet.

La repartition territoriale proposöe aurait pour consequence inevitable
la Suspension des travaux agricoles d'une contree ou la ruine d'une
Industrie lors de la mise sur pied d'une unite tactique; mais l'exposö des
motifs n'entre pas dans ces details.

Une originalite du projet, car ici tout est extraordinaire, meme les
plus petites choses, c'est la formation des arrondissements de recrutement

pour les compagnies du train de parc. Vaud, Valais et Geneve
forment un arrondissement de compagnie. Zürich, Glaris, Schaffhouse,
Appenzell Rh.-Ext., Appenzell Bh.-Int., St-Gall, Grisons et Thurgovie
forment un autre arrondissement de compagnie.

Apres avoir morcelö le Canton de Vaud en trente-neuf arondissements
de compagnie, voilä que tout ä coup l'auteur du projet, comme pour
prouver qu'il n'est lie ä aucun principe et qu'il n'est arrete par aucune
contradiction, nous fait surgir ä propos d'une simple compagnie de
train du parc un arrondissement de recrutement composö de huit Cantons

parmi lesquels se trouvent Zürich, St-Gall, Grisons et Thurgovie.
Une si haute fantaisie inconstitutionnelle serait-elle motivöe par le fait
que la Confederation fournit aux compagnies de train du parc les
chevaux, quiseraienticile principal, tandis que les huit Cantons nefournissent
que les hommes qui, dans le cas particulier, seraient un accessoire? Ou
bien, le projet actuel nous prepare-t-il, pour un futur projet, cette phrase
qui dcvicndrait alors cölcbre: cc Pour le recrutement des compugnies du
« reste de l'armee, on procedera comme pour celui des compagnies de
« train du parc. »

Officiers federaux et cantonaux.
Le projet apporte des ameliorations reelles et importantes dans

l'organisation et dans le choix des officiers federaux. Ces ameliorations
seront plus particulierement appröciöes par les officiers de troupe.
Cependant la suppression des etat-majors du genie, de Partillerie et
des deux ecoles oü se formaient ces etats-majors, voilä de grandes
lacunes intellectuelles pour l'armee federale, qui ne seront pas comblees
par l'institution de l'öcole federale des regents.

Pour ce qui est des officiers des unites tactiques, nous estimons que
c'est aux legislations cantonales et non pas ä la legislation federale ä
determiner le mode de nomination des officiers cantonaux et ä en fixer
les conditions d'öligibilite. La dignite des Cantons ne leur permettrait
pas, par exemple, de renoncer au droit de dölivrer un brevet d'officier
avant d'en avoir recu Pautorisation de l'instructeur chef födöral.

Le projet etablit le Systeme des aspirants pour Pinfanterie, il ne tient
aucun compte de l'anciennetö pour Pavancement; il rend celui-ci
obligatoire et il fait presenter les capitaines par les lieutenants.

Or, le Systeme des aspirants pour officiers d'infanterie n'a jamais ötö
populaire dans le Canton de Vaud. A mörite egal, il est dans nos moeurs
de tenir un certain compte de l'anciennetö. Nous considerons l'acceptation

obligatoire du grade comme une monstruosite et la presentation
des capitaines par les lieutenants comme le renversement de la hierärchie.

Instruction militaire de la jeunesse.
Le projet incorpore ä divers degres dans l'armee les regents, les

instituteurs et les professeurs, ainsi que les enfants du sexe masculin
des l'äge de six ans.
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L'instruction militaire des maitres d'ecoles populaires est donnöe par

la Confedöration, eile consiste en celle prescrite pour un officier
d'infanterie.

Les rögents enseignent la premiöre section de l'öcole du soIdat, la
gymnastique, l'öcole de tirailleurs, l'emploi du terrain, le choix des po-
sitions, les Services de süretö.

Les etablissements d'instruction supörieure donnent aux diverses
branehes de Penseignement une direction militaire; ainsi, comme appli-
cation des mathömatiques ils enseignent la balistique. La geographie
physique et politique est enseignöe au point de vue militaire. On choisit
pour Phistoire les campagnes des grands capitaines, le recit de douze
batailles flanque par celui de vingt-quatre combats locaux.

Les compositions portentsurdes sujets militaires. Lesthömesen sont
donnes par le commandant de la brigade territoriale.

Les professeurs et les rögents prösentent ä de certaines öpoques de
Pannee des travaux sur des sujets donnös par le commandant de la division

territoriale.
On se demande ce que deviennent les Cantons et ce que devient la

sociötö dans ce Systeme social oü tout commence et oü tout finit par
Pinstructeur födöral, oü les regents sont sergents de corps de gardes,
oü les enfants sont militaires, oü les adolescents discourent tactique, oü
les hommes de vingt-cinq ans seront blases, oü les vieillards seuls, et
encore, öchapperont ä cette compression abrutissante.

Ne nous enrölons pas dans la Ligue de la paix qui est une exagöration
en sens contraire; mais repoussons ces tendances ä faire de notre beau
pays une colonie militaire.

Que l'öducation de la jeunesse reste dans le domaine des lögislations
cantonales, elles sauront bien faire leur devoir.

Instruction de la troupe.
Les cadres instruisent directement la troupe le plus possible, surtout

dans les cours de röpetition. Voilä ce que nous avons pratique avec succes

cette annee, et c'est aussi dans ce butque nousappelons nos cadres*
ä l'öcole avant l'arrivöe des recrues.

Nous avouons ne pas comprendre la disposition qui oblige les officiers
des unitös tactiques ä instruire les sous-officiers de leur compagnie en
dehors du temps de service prescrit par la loi. Que le lögislateur dans
son oeuvre laisse au patriotisme Pinitiative de la sienne. Des dispositions
pareilles peuvent se trouver ä leur place dans le reglement d'une secte
religieuse ou d'un ordre maconnique, mais il est certainement contraire
ä toute legislation supörieure.

L'exposö des motifs trouve que le personnel attache ä l'instruction de
Pinfanterie laisse ä desirer dans beaucoup de Cantons, qu'il est mal
paye, que les instrueteurs chefs ne peuvent et ne veulent obeir ä aucun
autre superieur qu'au directeur militaire de leur Canton respectif, que
nous avons vingt-cinq systernes difförents d'instruction, parce que les
rapports des instrueteurs-chefs cantonaux avec l'instructeur-chef födöral
sont tres indirects et fort peu intimes.

Tout en reconnaissant que les instrueteurs n'ont genöralement pas en
Suisse une paie correspondante ä l'importance de leurs fonctions, et que
des Cantons n'ont pas un personnel süffisant, nous pensons qu'une
certaine pratique pour les Cantons dans l'art difficile de se tirer d'affaire
comme on peut n'a rien d'incompatible avec une bonne Instruction
militaire.
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Si nous avons vingt-cinq modes ou systömes employes pour enseigner
le reglement föderal dans les divers Cantons, il n'y a pas lieu de s'en
plaindre; cette richesse dans la variete est mise ä profit, selon les cir-
constances qui ne sont. jamais identiques; puis eile est une reponse
heureuse ä l'auteur de l'exposö des motifs, qui ailleurs se plaint de la
sterilitö des Suisses en pensees independantes et originales sur les
affaires militaires.

Quoi qu'il en soit, le projet divise la Suisse en neuf arrondissements
d'instruction, pourvus chacun d'un corps d'instructeurs federaux, qui
ne pourront et qui ne voudront obeir ä aucun supörieur qu'ä Pinstruc-
teur-chef federal, et qui n'auront que des rapports tres indirects et fort
peu intimes avec les Departements militaires des Cantons.

Que le Canton reste Charge de l'instruction de son infanterie et qu'il
continue ä exercer sa salutaire influence sur l'öducation de nos jeunes
milices.

Materiel, armement, chevaux et munitions.
Dans notre systöme, la Confödöration fournirait le materiel, l'arme-

ment, les chevaux et les munitions ä l'armee federale elite.
Les Cantons fourniraient le matöriel, l'armement, les chevaux et les

munitions ä l'armee landwehr, soit aux armees cantonales.
Chaque fantassin serait porteur d'un outil propre ä remuer la terre

ou ä tailler le bois, tel que pelle, pioche, hache/etc. Ces outils qui en-
treraient pour chaque espece dans une proportion que je ne determine
pas, seraient de petites dimensions, lögers et de premiöre qualite.

Chaque bataillon aurait son chariot de bataillon pour les outils et engins
spöciaux, surtout pour ceux de grandes dimensions.

Observations diverses.

L'organisation des transports par chemins de fer en temps de guerre
est indispensable.

L'organisation d'un corps de tölegraphistes est egalement nöcessaire.
La necessitö de cröer des compagnies d'ouvriers affliges ne me parait

pas bien etablie.
II y a progres ä prendre l'escadron pour unite tactique des dragons

plutöt que la compagnie actuelle.
J'envisage comme tres problematique l'avantage de former des

bataillons avec nos compagnies de carabiniers.
Pourquoi le chef d'etat-major ne serait-il pas nomine par PAssemblee

federale?
§ 98. Pourquoi döranger la troupe deux fois par an au lieu d'une fois

seulement tous les deux ans?
§ 102. Pourquoi döranger la röserve chaque annee pour le tir et pourquoi

ne pas joindre celui-ci au cours de repetition de six jours tous les
deux ans

§ 178. Un döluge de nouveaux reglements n'est-il pas ä craindre si
les inspecteurs sont charges de par la loi d'en elaborer?

Pourquoi supprimer les caporaux et maintenir les appointös du train
et de Partillerie

Pourquoi supprimer les premiers et les seconds sous-lieutenants pour
ne plus avoir que des lieutenants?

Deux officiers supörieurs par bataillon ne sont-ils pas necessaires?
Si le commandant de bataillon n'a que le grade de major, il faut dans
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un bataillon deux aide-majors, le premier avec le grade de capitaine
ayant le pas sur tous les autres capitaines du bataillon ; le second avec
le grade de lieutenant.

Deux lieutenants sont-ils suffisants pour une compagnie d'ölite.
Que penser d'une batterie et d'une sonnerie composees d'un tambour

et d'un trompette
Le drapeau a-t-il perdu de sa signification pour le faire porter par un

adjudant au lieu de continuer ä le faire porter par un officier?
Conclusions.

Le projet de reorganisation militaire est le fait le plus grave qui se
soit passe en Suisse depuis 1848. II joue avec la Constitution federale,
avec les souverainetes cantonales, avec l'existence de l'armee et avec
celle de la Confederation.

Parmi les questions tres graves qu'il souleve, j'en ai effleure seulement
deux dans ce rapport, celle des inconstitutionalites et celle de la
centralisation. Je suis persuade qu'elles seront süffisantes pour asseoir
votre opinion.

Pour terminer, je repousse le projet, parce que ses bases sont in-
constitutionnelles et antinationales, parce qu'il est le döveloppement
d'une seule et funeste idee : « Centraliser sur les ruines des souverainetes

cantonales. »

Lausanne, le 4 aoüt 1869. L'instructeur-chef,
Constant Borgeaud,

colonel federal.

RAPPORT DE LA MINORITE DE LA COMMISSION
chargee de preaviser sur le nouveau projet d'organisation militaire

pour la Confederation suisse.

Monsieur le Prösident et Messieurs.

Un nouveau projet d'organisation militaire federale ayant paru au
mois de janvier de cette annee, votre comite nous pria, le 11 fövrier, de
prösider une commission qu'elle avait composee de: MM. W. van Ber-
chem, colonel födöral; des commandants Baud, Oguey, Chausson, Fa-
raudo, E. Ruchonnet, major federal, Chaudet, capitaine des carabiniers
et A. Couvreu, lieutenant de dragons, et qui etait chargee d'examiner le
dit projet et de lui faire rapport ä ce sujet.

Ayant accepte ce mandat, la commission fut reunie au mois de mars.
Apres une discussion generale de quelques heures, nous vimes de suite
la necessite de nous repartir en sous-commissions pour pouvoir, vu
son importance, etudier le projet dans ses moindres details.

C'est le resultat du travail des sous-commissions et de quelques
seances gönerales que nous avons l'honneur de vous soumettre au-
jourd'hui.

Quelques mots avant tout, Messieurs, sur l'ensemble du projet et sur
les vues de votre commission.

' L'Assemblee federale, par decision du 17 juillet 1867, ä la suite de
divers postulats, avait Charge le Conseil federal de preparer la revision
de la loi du 8 mai 1850 sur l'organisation militaire, ainsi que celle du
27 aoüt 1851 concernant les contingents en hommes, chevaux, etc., ä
fournir ä l'armöe suisse par les Cantons et la Confederation.

Le Departement militaire federal se eonforma ä cette döcision et le
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